
“Le de?veloppement et la protection des œuvres culturelles sur les nouveaux
re?seaux” : recommandations de la mission Olivennes

Description

Charge? d’une « mission de re?flexion et de concertation destine?e a? favoriser la conclusion d’un accord 
entre professionnels, permettant le de?veloppement d’offres le?gales attractives d’œuvres en ligne et 
dissuadant le te?le?chargement ille?gal de masse », ou, « a? de?faut d’un tel accord », l’adoption de « 
mesures le?gislatives et re?glementaires », Denis Olivennes a remis les conclusions au Pre?sident de la
Re?publique le 23 novembre 2007. La mission s’est efforce?e de proposer « des mesures a? la fois efficaces 
et respectueuses des liberte?s individuelles », susceptibles de satisfaire les inte?re?ts des titulaires de droits
et les revendications des internautes adeptes de la gratuite?, re?pondant ainsi par avance a? ceux qui n’ont
pas manque? de souligner que Denis Olivennes, comme pre?sident de la FNAC, e?tait a? la fois « juge et
partie ». Le rapport sur « le de?veloppement et la protection des œuvres culturelles sur les nouveaux 
re?seaux » dresse un e?tat des lieux du « piratage nume?rique en France ». Il propose ensuite des solutions
pour « inciter au de?veloppement de l’offre le?gale » et pour « de?sinciter au de?veloppement de l’offre 
ille?gale » d’œuvres sur Internet.

Etat des lieux

La re?flexion part de deux constats concernant le « piratage nume?rique en France ».
Ce phe?nome?ne est devenu « massif et diversifie? ». Par diffe?rentes techniques (re?seaux de peer to peer
(poste a? poste), plates-formes de partage de contenus, newsgroups (forums)…), il touche les œuvres
musicales et audiovisuelles. Cela accentue ses « effets e?conomiques ne?gatifs » sur « la re?mune?ration 
des cre?ateurs, le financement de la production et l’efficacite? […] de la distribution » et, chemin faisant,
sur la cre?ation et la diversite? culturelle. En outre, les outils juridiques (sanctions pe?nales, action
pre?ventive en re?fe?re? ou saisie-contrefac?on, responsabilite? des interme?diaires techniques) et
techniques (identification et filtrage des contenus, mesures techniques de protection) existent, certes, pour
combattre le piratage nume?rique, mais ils se sont ave?re?s inapplicables ou insuffisants.

Pour y reme?dier, le rapport pre?conise de combiner des mesures pre?ventives et re?pressives : elles
contribuent soit au de?veloppement de l’offre le?gale, soit a? la re?duction du te?le?chargement ille?gal.

De?veloppement de l’offre le?gale
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La premie?re fac?on de lutter contre le te?le?chargement ille?gal serait de « rendre l’offre nume?rique 
le?gale plus attractive, d’abord en termes de contenu, mais aussi et surtout en termes de facilite? 
d’utilisation, de disponibilite? et de prix ».

Le rapport recommande d’ « acce?le?rer la mise a? disposition en vide?o a? la demande », par
l’assouplissement de la chronologie des me?dias et l’alignement du de?lai, a? compter de la date de sortie
des films en salle, de ce mode de diffusion, sur celui de la commercialisation des supports vide?o. Le
be?ne?fice des aides a? la production cine?matographique pourrait e?tre subordonne? « a? l’engagement 
que le film soit rendu disponible en VOD ».

En matie?re musicale, l’ame?lioration de l’offre nume?rique ne?cessiterait l’abandon des mesures
techniques de protection qui « font obstacle a? l’inte?rope?rabilite? ». Il conviendrait de « de?velopper des 
actions de valorisation de l’offre nume?rique », par « l’instauration d’une signale?tique […] de la gestion 
des droits » et l’e?laboration d’un re?pertoire des offres le?gales, et de ge?ne?raliser l’application du « 
taux de TVA re?duit a? tous les produits et services culturels ». Critique?es pour leur impre?cision, nombre
des recommandations requie?rent surtout une collaboration effective entre les diffe?rents acteurs. Les
principales re?serves se sont cependant focalise?es sur les mesures visant a? « de?sinciter au 
de?veloppement de l’offre ille?gale ».

Re?duction du te?le?chargement ille?gal

Soucieux de proposer des « re?ponses pragmatiques et proportionne?es » au piratage, le rapport
recommande la juxtaposition de diffe?rentes mesures.

Les ayants droit devraient se regrouper « en une agence unique charge?e de lutter globalement contre le 
piratage et de favoriser l’e?valuation, le choix et la promotion de technologies […] de marquage et de 
reconnaissance des contenus », afin de pouvoir « ge?ne?raliser les techniques de filtrage ».

Les pouvoirs publics devraient publier un indicateur mensuel des volumes de te?le?chargements illicites,
permettant « une meilleure connaissance de l’ampleur du piratage » ; « simplifier et clarifier la circulaire »
du 3 janvier 2007 relative a? la mise en œuvre de la loi DADVSI, « pour favoriser une application plus 
effective de la loi»;«mettre en place soit une politique cible?e, soit un me?canisme d’avertissement et de 
sanction allant jusqu’a? la suspension et la re?siliation du contrat d’abonnement ».

Un tel me?canisme a? « forte porte?e pe?dagogique » pourrait, sous le contro?le du juge, reposer sur « 
l’intervention directe des fournisseurs d’acce?s » ou e?tre « pilote? par une autorite? publique » telle que
l’Autorite? de re?gulation des mesures techniques. Charge?e d’adresser des avertissements aux internautes
contrevenants, elle serait investie d’un pouvoir d’injonction et, a? de?faut d’un ve?ritable pouvoir de
sanction, d’un ro?le de me?diation pre?alable a? l’intervention du juge.
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Inspire? d’une proposition formule?e par le Syndicat national de l’e?dition phonographique (SNEP), dans
un livre blanc publie? en octobre 2007, ce syste?me de re?ponse gradue?e a e?te? qualifie? par une
association de consommateurs de « surenche?re re?pressive ». Pour d’autres, la faculte?, accorde?e a? une
autorite? administrative, de prononcer des injonctions pouvant aller jusqu’a? la re?siliation de l’abonnement
des internautes « revient a? instaurer une police et une justice prive?e ». Le dispositif propose? aurait
pourtant vocation a? s’appliquer sous le contro?le du juge.

Envisage? comme une solution alternative au de?faut d’application, au te?le?chargement ille?gal, des
sanctions pe?nales de la contrefac?on, le me?canisme envisage? aurait l’avantage de mettre le droit en
conformite? avec la pratique, sans risquer d’encourir, comme la « contraventionnalisation » du
te?le?chargement, initialement pre?vue par la loi DADVSI du 1er aou?t 2006, la censure du Conseil
constitutionnel.

La de?marche de la mission Olivennes a suscite? des re?actions contraste?es. De?nonce?, par les
repre?sentants de certaines associations de consommateurs ou d’internautes (UFC-Que Choisir, APRIL ou
la ligue Odebi), comme « potentiellement liberticide, anti-e?conomique et a? contresens de l’histoire 
nume?rique », le rapport constitue, pour d’autres, « un accord et une promesse » . Conscients de la
ne?cessite? de « mener une action concerte?e et lisible dans la lutte contre l’atteinte porte?e aux droits de 
proprie?te? intellectuelle sur les re?seaux nume?riques », diffe?rents protagonistes ont signe? le 23
novembre 2007 un « accord pour le de?veloppement et la protection des œuvres et programmes culturels 
sur les nouveaux re?seaux ». Il pre?voit une application concerte?e des mesures pre?conise?es. Les plates-
formes d’he?bergement, les associations de consommateurs et les organisations d’internautes n’y sont
cependant pas parties. L’application en est largement conditionne?e par le « fonctionnement effectif du 
me?canisme d’avertissement et de sanction » qui suppose l’adoption d’un texte le?gislatif annonce? pour le
premier semestre 2008.

Sources :

Circulaire de la DACG n° 2007-1/G3 du 3 janvier 2007 « pre?sentant et commentant les dispositions
pe?nales de la loi n° 2006-961 du 1er aou?t 2006 relative au droit d’auteur et aux droits voisins dans la
socie?te? de l’information et d’action publique dans le domaine de la lutte contre les atteintes a? la
proprie?te? intellectuelle au moyen des nouvelles technologies informatiques », Bulletin officiel du 
ministe?re de la Justice, n° 2007-01, 28 fe?vrier 2007.
« Face au te?le?chargement pirate, l’union fera la force », E. Hoog, D. Lombard, L. Petitgirard, P.
Rogard, J.- P. Salome?, N. Seydoux & B. Tavernier, Le Figaro, 29 novembre 2007.
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